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k) l’expression "avis de marché envisagé” s’entend d’un avis publié par une entité 
contractante invitant les fournisseurs intéressés à présenter une demande de 
participation, une soumission, ou les deux;

l) l’expression "opérations de compensation” s’entend de toute condition ou de 
tout engagement qui encourage le développement local ou améliore le compte de 
la balance des paiements d’une Partie, tel que l’utilisation d’éléments d’origine 
nationale, l’octroi de licences pour des technologies, l’investissement, les 
échanges compensés et les actions ou prescriptions similaires;

m) l’expression "appel d’offres ouvert” s’entend d’une méthode de passation des 
marchés suivant laquelle tous les fournisseurs intéressés peuvent présenter une 
soumission;

n) le terme "personne” s’entend d’une personne physique ou morale;

o) l’expression "entité contractante” s’entend d’une entité couverte par 
l’Annexe 1,2 ou 3 de l’Appendice I concernant une Partie;

p) l’expression "fournisseur qualifié" s’entend d’un fournisseur dont une entité 
contractante reconnaît qu’il remplit les conditions de participation;

q) l’expression "appel d’offres sélectif” s’entend d’une méthode de passation des 
marchés suivant laquelle seuls les fournisseurs qualifiés sont invités par l’entité 
contractante à présenter une soumission;

r) le terme "services” inclut les services de construction, sauf indication contraire;

s) le terme "norme” s’entend d’un document approuvé par un organisme reconnu 
qui fournit pour des usages communs et répétés, des règles, des lignes directrices 
ou des caractéristiques pour des marchandises ou des services ou des procédés et 
des méthodes de production connexes, dont le respect n’est pas obligatoire. Il 
peut traiter aussi en partie ou en totalité de terminologie, de symboles, de 
prescriptions en matière d’emballage, de marquage ou d’étiquetage, pour une 
marchandise, un service, un procédé ou une méthode de production donnés;

t) le terme "fournisseur” s’entend d’une personne ou d’un groupe de personnes 
qui fournit ou pourrait fournir des marchandises ou des services; et

u) l’expression "spécification technique” s’entend d’une prescription de l’appel 
d'offres qui:

i) énonce les caractéristiques des marchandises ou des services devant 
faire l’objet du marché, y compris la qualité, les performances, la 
sécurité et les dimensions, ou les procédés et méthodes pour leur 
production ou fourniture; ou

ii) porte sur la terminologie, les symboles, les prescriptions en matière 
d’emballage, de marquage ou d’étiquetage, tels qu’ils s’appliquent à 
une marchandise ou à un service.


